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OBJET: Suites de la visite d’inspection du 22 juillet 2021

 PJ :           Rapport de l’inspection des installations classées

Monsieur le directeur,

Nous avons effectué le 22 juillet 2021 une visite d’inspection de vos installations situées sur le territoire de la
commune de Crolles.

J’ai l’honneur de vous confirmer, dans le rapport joint en annexe, que nous avons relevé 2 observations
et 2 non conformités. Il vous appartient de mettre en œuvre des actions dans les délais fixés à l’annexe 1
du rapport joint au présent courrier.

Sauf réserve motivée de votre part sous un délai de quinze jours par des considérations prévues par la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et des
articles L.110-1 4°, L.124-1, L125-1, L.125-4 et L.521-7 du code de l’environnement, le présent courrier sera
publié sur le site Internet de l’inspection des installations classées.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informé, dans les délais indiqués au rapport joint au présent courrier,
les suites que vous donnerez aux observations formulées dans le rapport d’inspection.

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma sincère considération.

Copies : ECh (UD38), PRICAE

Monsieur le directeur
Société STMicroelectronics
850 rue Jean Monnet
38 926 Crolles

L’inspecteur de l’environnement

Esther CHEKROUN
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